
Le 15 décembre 2009 
  
  

JORF n°0285 du 9 décembre 2009 
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ARRETE 
Arrêté du 30 novembre 2009 fixant les taux de la prime d’excellence scientifique 

  
NOR: ESRH0912881A 

  
  
  
  
Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de 
l’Etat et la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
  
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 954-2 ; 
  
Vu le décret n° 91-819 du 26 août 1991 relatif à l’Institut universitaire de France ; 
  
Vu le décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’excellence scientifique 
attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1  
  
  
Les taux annuels, plancher et plafond, de la prime d’excellence scientifique, mentionnés à 
l’article 3 du décret du 8 juillet 2009 susvisé, sont fixés respectivement à 3 500 euros et 15 
000 euros.  
  
Article 2  
  
  
Le taux annuel maximum de la prime d’excellence scientifique qui peut être attribuée aux 
personnels lauréats d’une distinction scientifique de niveau international ou national 
conférée par un organisme de recherche ou aux personnels apportant une contribution 
exceptionnelle à la recherche est fixé à 25 000 euros.  
  
Article 3  
  
  
Le taux annuel maximum de la prime d’excellence scientifique qui peut être attribuée aux 
personnels en délégation auprès de l’Institut universitaire de France est fixé à 15 000 
euros. 
  
Le taux annuel minimum de la prime d’excellence scientifique qui peut être attribuée aux 



membres juniors de l’Institut universitaire de France est fixé à 6 000 euros. 
  
Le taux annuel minimum de la prime d’excellence scientifique qui peut être attribuée aux 
membres seniors de l’Institut universitaire de France est fixé à 10 000 euros.  
  
Article 4  
  
  
Sont abrogés :  
  
― l’arrêté du 7 juin 1990 relatif à la prime d’encadrement doctoral et de recherche 
instituée par le décret n° 90-51 du 12 janvier 1990 ;  
  
― l’arrêté du 15 mai 2007 fixant les règles relatives aux modalités d’organisation et de 
fonctionnement du jury sélectionnant les bénéficiaires de l’indemnité d’excellence 
scientifique attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche 
;  
  
― l’arrêté du 15 mai 2007 fixant le montant annuel maximum de l’indemnité d’excellence 
scientifique attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche 
;  
  
― l’arrêté du 15 mai 2007 fixant la liste des distinctions scientifiques ouvrant droit à 
l’indemnité d’excellence scientifique attribuée à certains personnels de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ;  
  
― l’article 3 de l’arrêté du 30 octobre 2008 portant revalorisation pour l’année universitaire 
2008-2009 des taux des diverses primes et indemnités indexées sur la valeur du point 
indiciaire de la fonction publique.  
  
Article 5  
  
  
Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 30 novembre 2009.  
  
La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche,  
Valérie Pécresse  
Le ministre du budget, des comptes publics,  
de la fonction publique   
et de la réforme de l’Etat,  
Eric Woerth  
  
  
 


